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I l  1 l 

LONG 
'Les  conditions  des  prochaines 

G.A.T.T. negotiations  commerciales 1 l 

général les 
et le (1) multilatérales 

. l  

(1) Cet l'exposé plus que jamais, le com- 
(< est un des 

>> 
h (Suisse), le cipaux de l'activité 

la fin de la la 
du a 

été constamment plus celle 
de la mondiale : elle l'a 
dépassée d'un dans les 
années cinquante et 

dix années. 
Au de  la seule année 1972, et 

toutes les difficultés 
et de  l'an le volume 
des  échanges mondiaux s'est de 
8 ,à 9 cent, selon les estimations 

du du GATT. 
est B peine besoin de ici 

l'impulsion que peut aux 
de nouveaux ,ou, 

la même 
le besoin qu'a l'in-- 

de des  dé- 
bouchés de plus en plus dtendus 
ses afin de se déve- 

et On estime  que, 
dans la quasi-totalité des pays indus- 

un de tous les inves- 
tissedents nouveaux dans de 

sont 
tés la 
tion. Ce  ne sont pas seulement  les 

ou la Suisse; exemple, 
dont la économique  est 
maintenant au développe- 
ment de 
mais le monde tout 

Telle est la des 

cinq  ans les dans 
le du GATT, 

de douane et les obsta- 
cles au en vue 
ainsi les mondiaux. Ces 
ont abouti là de succès,  mais 
le n'a pas été 
y a même eu, des  mouvements 
de chaque pays, les sec- 

dits < sensibles s de 
ont essayé de l'élimination des 
obstacles au afin de se 

la 

national est donc un élément  essentiel 
du climat économique. Ceux dont les 

aux années 
ne savent que combien la politique 

peut con- 
toute l'évolution de  la con- 

gconomique. 

Voyons donc quelles sont 
les  composantes de cet envi- 

On connaît maintenant . le 
et du la base  desquels 
la politique 

en 1973, se et se 
en actes. ont été 

le 14 11972, de l'assem- 
du 

GATT  qui ont adopté, sous 
d'un des  d6bats 

un de 
conclusions dont voici  l'essentiel : 

En lieu, les pays 
lisés, dont les  échanges la 

du mondial, 
ont intention 
en  l973 des 
globales  dans le du GATT. Ces 
négociations à la fois 

les de douane et les  obstacles 
non et les 

y 

ment tenu compte de la nécessité de 
des solutions aux 

pays en voie de développement.  Les 
ont 

que les  négociations a- 
chevées en 1975. 

En second lieu, ces  mêmes  pays ont 
invité tous les pays en voie de déve- 
loppement, qu'ils soient ou 
non du GATT, ,à aux n6go- 
ciations. des 
sibles,  les  pays en voie de développe- 
ment ont fait qu'avant de 
s'ils  se aux négociations, 

fallait mieux des 
conditions de Ce- 
pendant, ils pleinement 
la en 

les conditions de 
et 

vues con- 
tenu à aux négociations. 

En un Comité de 
des négociations 

a 6té institué. U s'est la 
il y a un peu plus  d'une 

semaine,  le 31 Le ComitG a 
commencé , à  les 
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points lesquels il doit des 
; il ses 

dans les  mois à de  fa- 
çon  que son puisse achevé 
en temps utile la qui se 

au niveau à Tokyo, 
du 12 au 14 1973. 

En lieu, cette mi- 
doit le aux né- 

gociations dites. En effet, 
B 

base des du Comité 
de des objectifs, de l'éten- 
due et  des conditions des  négociations. 

'également le Comité des 
; 

qui, aux 
négociations du GATT'. 

En cinquième lieu enfin - et c'est 
là la des conclu- 
sions - il a été convenu que ces  négo- 
ciations à des 
avantages le com- 

des pays en voie de 
développement de à 
un substantiel de 

en devises, une 
de et  une 
tion du taux de de com- 

compte tenu de besoins 
en de développement 

Ces  décisions, dans 
ensemble, sont - plus 

B mon, sens,  qu'il ne sem- 
ble au 

Les ne pas 
à la de vaste 

Cependant, les nations 
se sont mainte- 

nant engagées publiquement ,à 
des  négociations dont l'étendue dépasse 
de beaucoup  celle d'aucune négociation 

En instituant un Comité de 
elles le début 

de la phase des des 
négociations, et elles ont fixé en même 
temps des dates d'objectifs l'ou- 

et l'achèvement  des  n6gociations 
dites.  Les pays 

sés ont fait qu'ils  sou- 
haitaient et qu'ils accueillaient 
blement la active des  p.ays 
en voie de 
non. du GATT. et dès même 
cette étape de 
la des négociations, 

objectifs ont été définis en ce 
qui le de ces  pays. 

Au de la politique com- 
1973 également 

i8 

une de négociations tout à 
fait distincte,  mais dans le ca- 

du GATT'. En effet, suite de 
de la Communauté 

nomique les nouveaux Etats 
de  la Communauté vont adop- 

commun. 
donc amenés là un nom- 

de qui ont été 
consolidés eux de négociations 

dans le du GATT. 
Les visant à 
les  compensations à aux pays qui 

un du fait de ces 
modifications ont déjà été 
ficiellement et ont commencé 
ment au début du mois de 
coaséquent, ,B de cette date, 
un de pays mem- 

du GATT ont déjà négocié 
des com- 

et; plus 
ment, échanges de 

aussi  est le  fait 
des années de tensions et de les 
nations se sont 
vées ainsi d'une table de négo- 
ciations. 

Un optimisme  est donc 
mis quant à de  la politique 

Cependant, de 
.à 

sont dans de pays. 
de la politique com- 
de 

qui donnent lieu & des  difficultés et h 
des ; c'est le cas, en 

le des 
En des mutations sont 

dans les les 
pays me de ci- 

comme  exemples de cette évolution, 
les 
au 

GATT de pays à d'Etat et 
les  changements dans la posi- 
tion de pays dans le 

Ces mutations 
nécessitent  des adaptations du  système 

En somme, une étape essentielle 
à avant de 

avec confiance 
de  la politique 

nationale. En les 
du GATT ont 

volonté politique ; cette vo- 
lonté politique doit maintenant se con- 

effectivement sous la de 

les tout mois,  les  gou- 
nations 

à se individuellement 
et Sà se eux, 
le contenu négo- 
ciations, ainsi que les hypothèses  de 

qu'ils 

Quelles sont ces  hypothèses de 
vail ? Quelles sont les méthodes et la 

possibles  d'une action nouvelle 

tionaux ? Quelles sont les options 
et les mi- 

lieux  économiques ont & 
? 

que 
ciales  dussent évidemment consi- 

comme un tout, et que 
pendance même qui existe les 

puisse des 
difficultés,  nous  allons, 

en ou 
des aspects de ces 

négociations. 

d,e douane 
Le s'agissant  des 

de douane, est de la 
méthode à B 
abaissement. 

Jusqu'au d'but des années soixante, 
les  négociations clu GATT ont été d'un 
seul  et même typ. . il s'agissait de dis- 
cussions au les  conces- 
sions .in pays des 

étaient 
des concessions 

pays. Ce 
de  négociation 
sans doute une place dans les 

il est peu 
que son soit 

tant il plus que cette 
méthode  puisse de 

dans la 
Une est la 

des de douane, dans 
laquelle tous les convien- 
nent d'm 
tain Ce  fut  la technique 
fondamentale des Négociations 
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dy, qui se sont de 1964 à 
1967. Elle quelques  inconvé- 
nients,  mais  elle  a conduit ?i des  abais- 
sements substantiels des niveaux 
des de douane. 

des est une 
méthode que le GATT a  égale- 

ment étudiée ces mois.  Avec 
cette un des  objectifs 
paux à eux les 

de douane 
pays les d'un même 

Une technique est à 
l'étude, celle de 
dans laquelle les 

à une géné- 
à l'abolition,  des de 

douane et des obstacles au com- 
dans un 

miné. Qn ainsi 
exemple, la des  obstacles 
au une 

les obtenus 
à de cette et 

les finis dont la 
en question est une compo- 

sante 
On peut enfin 

une action 
échelonnée un d'an- 
nées, les les à 

dans les pays 
lisés. 

La deuxième  question à en ce 
qui les de douane est 
celle de l'amplitude  des que 
l'on ?i va de soi 
que l'objectif le plus  ambitieux dans ce 
domaine 1 totalement 
les étapes successives. On 

de 
douane. 

ma que les  na- 
tions ambitieuses. 

envisa- 
la possibilité  d'éli- 

dans un laps de 
temps de 
douane les L'ex- 

des économiques 
qu'il  est  possible d'a- 

totalement les les 
duits des auto- 
matiques  6talées un 
d'années. semble de doute que 
cette de ma- 

sensible à du 
de la en 

au de la décennie écoulée. Si l'on 
pouvait inte- 

les de douane de cette 
façon automatique et on 

beaucoup de temps et  une 
qui 

utilement à la solu- 
tion 

les posés 
les  obstacles non ou les 

politiques de et d'échanges 
il beaucoup d'imagina- 

tion, de ténacité et de temps. 

Obstacles non 

Les  obstacles non au com- 
à juste place 

de tout plan dans les  négocia- 
tions à bien sûr, 
affectent et le des 

et celui  des 
coles. 

dans une 
d'un objet de négociation nou- 

veau. Et c'est une question 
maintenant bien connue ces cinq 

années, le  GATT s'est appli- 
qué à et 
toute la gamme des 'obstacles non 

au Et cette gamme 
est étendue. Le catalogue de base 

contient 
800 notifications de pays con- 

les  obstacles non aux- 
quels  se 

de 
duits les pays 

ne s'ensuit pas évidemment qu'il 
existe 800 types d'obstacles 
non Le catalogue si 
l'on veut, 800 exemples de 
ment  coupable,  ou tout  au 

mais non 800 façons diffé- 
de En on a 

identifié quelque 27 d'obs- 
tacles non s'agit, n'en 

que quelques-unes  plus  ou  moins 
au des  politiques d'achat des 

publiques,  des  subven- 
ventions à des 

de la limitation du temps 
les films 

phiques,  ou des dépôts 
bles à Les  obstacles non 

pas tous des effets 

ce. faut qu'un 
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de ceux qui 
des effets n'ont pas été ins- 
titués dans l'intention 

des nationales les 
Tel est  évidemment le 

cas, exemple, de la des 
mes ou de et  peut- 

aussi de monopoles  du 
des  alcools ou 

en d'emballage et de 
Néanmoins, il existe un 

d'obstacles non qui 
le et 

qui même, dans cas, le 
totalement impossible. 

Les quantitatives, ex- 
emple, constituent l'obstacle non 

classique. beaucoup moins 
qu'il y a vingt ans, elles  con- 

tinuent ,à 
pays, une beaucoup 

plus efficace que celle qui du 
Quiconque a essayé  de 

du à tel pays, des ma- 
chines à tels ou des 
chemises de coton d'à 
peu quel pays  indus- 

ce que je veux 

Les d'évaluation en douane 
constituent exemple. 
qu'une donnée de 
fasse constamment l'objet d'un système 
inéquitable d'évaluztion en douane aux 
fins de du 
tion ; dans cas, et 
la difficulté tient au  fait que les 

des  décisions 
conséquent 

Un d'obstacles non ta- 
dans le catalogue du 

GATT se comme  les  effets 
de conçues, à 

gine, à fins qui ,étaient 
blement louables, exemple la 
tection de  la  santé publique. Ainsi,  il 
est impossible 
des à destina- 
tion de pays. La en est 
que ces  pays  exigent que 

que ces 
sont suivant 

en 
dans la que les  seuls 

qui puissent ven- 
dus dans ces pays sont ceux qui y sont 

des 
sons du même il est  difficile de 

des 
à gaz  sous 

Vous n'attendez pas  de 
moi que je mentionne les noms  des 
pays en question. En je suis 

de que les 
de cette sont assez 

bien dans le monde 
est donc qu'il 

possible de les  éléments  néces- 
des 

négociations, à un 
l'abaissement  des  obsta'cles non 

Nous avons déjà acquis quelque expé- 
de  la négociation de ces obsta- 

cles.  Les quantitatives sont 
un qui d'ail- 

l'attention du GATT depuis  ses 
débuts. Cependant, même dans des  do- 
maines  plus  nouveaux, des 

ont négocié dans le 
du GATT, ces deux années, 

des  solutions aux 
blèmes que posent obstacles 
non ,codes de conduite 

aux de licences  d'im- 
et aux méthodes d'évalua- 

tion en douane existent maintenant L 
l'métat de Un con- 

le complexe et 
délicat de la mise en des 
mes et des techniques 
est achevé. négociations 
sont en 
à 
aux documents les 

en d'emballage et 
d'étiquetage, les compensa- 

les subventions qui 
stimulent les et les 

quantitatives, y 
et les  limita- 

tions des 
chacun de ces cas, l'objectif 

consiste à au 
point une solution qui 
ensuite soumise chaque 
ment afin qu'il  puisse s'il  est 
ou non en de est 

que, dans cas, 

à la solution 
afin qu'elle  puisse mise en 
sans cas, cette 
acceptation 
cessions 
nements  seulement. en 
ainsi, il faut que  la 
tion ne acceptée 
nements que s'ils des avan- 
tages dans 
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des négociations 
Au qui nous 

de de ces  négocia- 
tions, les nations conti- 

des en 
vue de 

non 
dont l'examen  a déjà tété En 

elles quels sont 
les  obstacles qui l'objet de négo- 
ciations. l'efficacité de ces 
négociations,  les nations 

choix 
tance que les obstacles 
tent le plan 
possibilité de les et les 
chances de les dans un 
ment final global et Si elles 
font  de bons  choix, si elles acceptent 
de un assez 
de ces obstacles non et si 
elles  aboutissent à des solutions,  elles 

à l'amélio- 
du  climat dans le 

monde. 

Le aspect des 
négociations est le com- 

des 
La politique 

un sujet complexe 
et hautement politique. 

de que la quasi-totalité 
des pays appliquent aux 
de que ce soit  sous 
la de de douane, de 

quantitatives, de 
ou 
toutes le commun 

intimement liées aux politiques natio- 
nales de ce fait, 
toute action, et toute négociation en 
vue  d'une action, est dif- 
ficile. en que, depuis la  fin 
de  la que les obstacles au 

des in- 
ont été déman- 

telés, la du 
un con- 

Cependant, il d'imagi- 
que 

com- 
de si elles 

ne pas aussi 
Le des 
vêt une de 

pays en voie de développe- 
ment  ou  développés. ce fait, ils  se 

tout simplement à 
à des négociations qui  ne of- 

pas la d'ou- 
des  débouchés à 

de 
Quelles  possibilités d'action peut-on 

? 
semble  qu'il  existe 

que l'on peut sépa- 
ou en les combinant selon  les 

en  vue de le com- 

La consiste 
l'abaissement  ou l'élimination d'obsta- 
cles  spécifiques aux échanges. 
ces  obstacles, dont le GATT a établi la 
liste  détaillée  ces cinq années, 

notamment, du côté de 
tation, les quantitatives, les 

les de 
douane, les 
ainsi que d'aide à l'ex- 

La deuxième à 
de des de 

exemple  des 
de stabili- 

sation des ou 
des  codes de bonne conduite le 

Une enfin, qui a 
fait l'objet de discussions au GATT, 

à des com- 
muns qui ensuite utilisés  com- 
me  base  d'engagements. exemple, 
les  pays de ne pas 

d'auto- 
des 

ou de  ne pas à 
nationaux un soutien 

allant au-dellà  d'un montant. 

Je ìci un 
point : 

On entend clauses de 
en desquelles  un  pays 

peut des  obstacles ou 
non des 
lui causent  des difficultis, telles que  la 

du ou le chô- 
mage. les 

et le une 
clause de 

été invoquée au de ces 
annCes. Cela semble 

que la clause existante n'est  plus tout 
à fait adapt,ée aux besoins de 
époque. 

n'est  pas au 
moment des  négociations 
la des  échanges, 8 

qui 
tent le de de 
douane et d'obstacles non 
semble cependant que, 
une nouvelle étape dans la 
voie de  la des  échanges, 
il faille la possi- 
bilité de des 

nationales et les 
qu'elles emploient si elles se 

des 
tations. faut 
liste, que, face .à une telle 
situation, tout 

s'il ne peut pas les une 
clause de bien 
Les ont  donc également 

ce qu'existe une clause de 
efficace, susceptible de cons- 

une utile de stabilité 

qu'elle le 
d'obstacles aux 6changes. 

va de soi qu'une clause de sauve- 
doit la 

plus attention. défi- 
l'application de  la clause, des 

et des équitables 
et Tout B la clause 

dans des  limites de 
de douane 

ou obstacles au qui 

més, selon un fixe, 
d'un commun le 

tenu de 
en que 

tives soient la 
de ou du sec- 

en butte aux difficultés. Enfin, il 
un dispositif de 

lance que les conditions 
imposées clause de 
soient effectivement 

L'enjeu  des ce point 
le du des  sau- 

dites. Le  but 
les 

ments à dans les  négociations,  les 
qui sont néces- 

à une nouvelle  libé- 
significative  des  échanges. Un 

les clauses de 

' l  
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applicable en cas de difficultés 
ne doit en  fait  que 
comme un indispensable de 

d'un succès. 

Le commerce des  pays en voie d e  
développement 

un point est  l'enjeu 
des pays en voie de développement dans 
les négociations. 

Souvent, des de 
donnent implicitement cà que 
les seuls 
ciations 

- Etats-Unis, Communau- 
t& Japon et le du 
monde est que la 
plus des échanges mondiaux 
s'effectue ces  pays. Toutefois, 
l'un des objectifs des  négo- 
ciations les d'ex- 

des  pays en voie de dévelop- 
pement et 

de ces  pays. 
les 

qui militent en d'une 
action visant à le 
des pays en voie de 
sont tous bien connus et que 
nul ne les conteste plus 
Les négociations doivent ap- 

aux pays en voie de développe- 
ment de nouvelles  possibilités de com- 

et de nouveaux avantages com- 
J'ai déjà de 

en les 
objectifs des  négociations ce qui 

ces  pays. s'agit maintenant 
de comment ces  objec- 
tifs. Au des mois, cette 
question l'une des 

du Comité de 
qui va les  moyens de 

des pays 
en  voie de développement. 

A bien des questions hau- 
tement sont L 

et je me à 
comme  exemples, le statut des 

et 
les 

une  base en des 
pays en voie de développement, et le 

de de ces 
pays des négociations. 

A actuelle, une vingtaine de 

22 

pays en voie de développement non 
du  GATT ,à la 

des  négociations  multilaté- 
aux côtés  des pays en 

voie de développement qui sont mem- 
du GATT. Tous ces  pays  bénéfi- 

cient déjà un plan d'un 
tement puisque le 

du son 
technique les à se 
à la négociation. 

LES 
DU 

Je me suis attaché, au de cet 
exposé, à en les échkaances 
des 
ciales et à des 
blèmes  qu'elles J'en ai exclu 
à dessein  des questions telles que la 
place  des  sociétés multinationales dans 
le qui ne figu- 

pas actuellement :à du 
des négociations. Tous 
ments étudient actuellement 
ces et l'on peut que 
les  milieux et 
font  de même. 

est les 
ticipants aux nkgociations à se 

ambitieux dans les  ob- 
jectifs  qu'ils se 
possibilités ,à eux.  L'occasion 

est la libé- 
des échanges et 

ment  des les pays en 
voie de développement,  c'est  aussi la 
possibilité de des 
de plus en plus actifs dans le com- 

L'occasion se 
sente également de à une mise 
à des 
nationales en fonction des 
tuelles. plus, qui 

les échanges 
adaptées, si cela se 
Enfin,  la de se 

& une des 
politiques et 

En somme, les nations 
ont maintenant de 
un système des  échanges 

et 
Cependant, en dépit de cette 

de 
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global, la tentation de 
en ou de se 

nationaux. 
Que  ce soit des 

années Ya 1970 a été 
de 

les 
nales. En 197,1, ne 
une a eu 
lieu. Le monde a de 
ques  de dans le 
me. situations analogues 
bien se à 
une action dans la 
opposée. 

Les qui menaçaient en 1970 
et 1971 ont ét6 qu'aucun 
pays n'était disposé à une 

Aucun n'a voulu  que la 
communauté des nations 

aux des  échanges. 
ainsi ont eu un 

effet ont à 
un climat de qui doit 

de là la tentation de 
aux bénéfices de la 

tion 
de que, avant la  fin de cette 
année, les nations 

engagé des  négociations dont 
le  succès à assu- 

aux milieux  économiques un envi- 
à 

 CIHEAM - Options Mediterraneennes



Photo  Philippe Borré 

au Caire. 

Options  méditerranéennes - 18 
23 

 CIHEAM - Options Mediterraneennes


